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L’année 2017 a été très riche de réalisations de projets préparés 
depuis 2014. J’oserais dire que dans l’histoire de la commune, 
peu de périodes ont été aussi intenses.

Le parking de l’Église Saint-Orens est terminé. 

Le chantier de restructuration de l’École et de la Mairie se 
déroule en suivant le planning et le budget. Le travail de 
préparation réalisé en amont, l’assistance très pertinente que 
nous apporte la SEM47 et les conseils éclairés de l’architecte 
Monsieur Stéphane Husson, permettent de poursuivre ce projet 
à un coût optimisé, en réussissant à y intégrer toutes les options 
que le comité de pilotage avait préconisées.

Nous serons la première commune de l’Agglomération à 
pouvoir disposer de bornes enterrées sur tout notre territoire, 

pour la collecte des déchets ménagers ultimes, mais aussi des trois flux de tri : emballages, 
verre, papier. Il s’agit d’un investissement important, financé en grande partie par 
l’Agglomération et par la subvention obtenue dans le cadre du label « Territoire à Énergie 
Positive pour la Croissance Verte  » (TEPCV). La commune prend à sa charge le coût des 
travaux de Génie-Civil.

En 2018, nous mettrons en place l’adressage de tous les habitants de Dolmayrac. 
Préalable obligé à l’arrivée de la fibre-optique sur la commune qui desservira dans un 
premier temps 75 utilisateurs proches de Sainte-Colombe qui n’ont pas aujourd’hui de 
connexion fiable à internet.

Toutes ces réalisations seraient impossibles sans le travail acharné des Adjoints et 
l’implication de chaque membre du Conseil municipal que je remercie chaleureusement.

Je ne terminerais pas ce petit mot sans féliciter pour leur choix les nouveaux arrivants sur 
la commune et leur souhaiter la bienvenue.

A l’aube de cette année nouvelle, le Conseil municipal se joint à moi pour vous présenter 
nos meilleurs vœux de santé, pour que cette année 2018 s’ouvre sous les meilleurs 
auspices.

Bonne année à tous

Madame, Monsieur,
Chers Dolmayracais,

Michel Van Bosstraeten

Mot du maire 
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Hommage à Claude LE LAIZANT
Nous sommes profondément tristes, 
Claude LE LAIZANT nous a quitté. 
Nous conservons précieusement le souvenir 
d’un collègue chaleureux, toujours disponible 
aux autres.
Nous partageons la peine de Sylvie et de sa 
famille qui peuvent compter sur notre soutien.



Bienvenue à
Paul, Gabriel GAY SPERANDIO, né le 07 janvier 2017  
Chloé, Jade PHILIPPON, née le 18 mai 2017  
Khalis ES SAMTI, né le 22 juin 2017  
Mellina EL KOUCHI, née le 05 juillet 2017  
Emmie DOUX, née le 21 octobre 2017
Ils se sont dit oui
Sophie LESTABLE et Guillaume Jérôme Constantin Gilbert André 
MONJANEL, mariés le 19 août 2017
Aurélie, Hélène SOLDAN et Marc, Joseph, Raymond DOÏMO, 
mariés le 26 août 2017
Valérie, Isabelle, Virginie NOËL et Didier, Sylvain GUÉRINY, 
mariés le 26 août 2017
Lucie ANGLADE et Yan, Laurent ZALEWSKI, 
mariés le 18 novembre 2017
Ils nous ont quittés
André CROZAT, décédé le 30 décembre 2016 
Rabah KABOUS, décédé le 14 janvier 2017 
Michel, André GACHE, décédé le 02 février 2017 
Jeanne RABANEL veuve TRIFFAUX, décédée le 12 février 2017 
André BRINIS, décédé le 20 février 2017 
Claude, Armand, Albert LE LAIZANT, décédé le 02 mai 2017 
Mireille, Jeanne PITET, décédée le 24 juillet 2017 
Adriano FERREIRA PAIS, décédé le 25 septembre 2017 
Sylvano, Ricardo VESCO, décédé le 28 novembre 2017

Etat civil
Infos pratiques

Activité municipale

Le CCAS

Les travaux  
Ecole-Mairie

Diaporama travaux

La voirie

Les Animations

Les Associations
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Sommaire Etat-Civil 2017

Infos pratiques
Votre secrétaire de Mairie : Madame Séverine REZÉ.
Les horaires d’ouverture de la mairie ont changé et sont 
désormais :

■   ADIL 47 :
Une équipe de juristes spécia-
listes du logement pour vous 
conseiller en toute objectivité.
Proche des habitants, l’associa-
tion ADIL 47 répond concrète-
ment aux questions financières, 
juridique et fiscales pour acheter, 
construire, vendre, améliorer, 
louer un logement, et répond 
également dans les domaines 
suivants  : 
-   Accession à la propriété (dia-

gnostics financiers, prêts mobili-
sables….) 

-   Contrats avec les professionnels 
de l’immobilier (mandat de ges-
tion, contrats de construction…) 

-   Rapports locatifs (impayés de 
loyers, conseils pour la rédac-
tion du bail, révisions de loyers, 
informations sur le bail conven-
tionné,…) 

-   Amélioration de l’habitat (prêts 
mobilisables, dispositifs d’aides 
financières, crédits d’impôt,…) 

L’association tient des perma-
nences régulières à Villeneuve 
sur Lot tous les 2e et 4e jeudis de 
9h30 à 12h30 aux Haras et tous 
les 3° jeudis de 9h30 à 12h30 au 
Tribunal/PAD (Point d’Accès au 
Droit).
Les informations sont neutres et 
gratuites pour tous.
Contacts :
6 bis, Boulevard Scaliger 
47000 Agen 
E-Mail : adil-47@live.fr 
Site Internet : www.adil47.org
Téléphone : 05 53 67 93 65

- lundi  :  de 8 h 30 à 12 h
- mardi :  de 8 h 30 à 12 h
- vendredi  :   de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 15 h
- samedi  :  de 8 h 30 à 12 h

Vous pouvez joindre le secrétariat de mairie, 
Par téléphone au 05 53 01 03 56 / Par télécopie au 05 53 01 28 83

Par e-mail à contact@ville-dolmayrac.fr

 15 SAMU 
 18 ou 112 Sapeurs-Pompiers 
 05 53 49 60 90 Gendarmerie de Sainte Livrade 
 17 Police secours
 119 Enfance maltraitée
 01 40 05 48 48 Centre antipoison
 3624 SOS Médecin

NUMÉROS D’URGENCE
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Zoom sur l’activité municipale
L’année 2017 a été riche en décisions du Conseil municipal, en voici quelques extraits

Rentrée 
2016 - 2017

Rentrée 
2017 - 2018

Rentrée 
2018 - 2019

Maternelle 540  € 718  € 897  € (*)

Elémentaire 298  € 415  € 532  € (*)

■     Conseil du 7 juin 2017
➠  Projet de restructuration de l’école 

et de la mairie :  
Validation du choix des entreprises

-   102 entreprises ont répondu à l’appel d’offres qui 
comporte 11 lots

-    47 entreprises ont été retenues en fonction des 
critères suivants : 
•  60 % capacités économiques et financières,
•  40 % capacités techniques et professionnelles

La liste des entreprises retenues à l’unanimité des 
membres de la commission d’appel d’offres réunie 
le 30 mai 2017 est détaillée en page 7.

Cette délibération a été approuvée à l’unanimité.

➠  Validation du devis d’entretien 
des espaces verts :

Il s’agit d’un devis établi par l’entreprise Christophe 
VERHOVEN pour l’entretien des espaces verts com-
munaux pour l’année 2017 pour un total annuel de 
7 800,00  €.

Cette délibération a été approuvée à l’unanimité.

■     Conseil du 30 juin 2017
➠  Participation de la commune aux frais de sco-

larité pour les enfants atteignant l’âge de pou-
voir entrer en très petite section, des communes 
extérieures.

Pour rappel, le 25 mai 2016 la commune de Sainte-
Livrade-sur-Lot a augmenté à compter de la ren-
trée 2016-2017 le montant de la participation que 
la commune doit verser pour les enfants de Dol-
mayrac scolarisés à Sainte-Livrade-sur-Lot.
Montants de la participation de la commune  : 

 (*) sous réserve de l’évolution du coût de la vie

Pour information, la commune de Sainte-Livrade 
dispose d’une classe de très petite section et notre 
commune n’en dispose pas.

Le Conseil municipal refuse cette participation finan-
cière par 11 voix contre, 2 pour et une abstention.

■    Conseil du 24 octobre 2017
➠  Achats de parcelles :

Il est nécessaire d’acquérir les parcelles suivantes 
sur un chemin rural dont le parcours a été dévié 
dans les années 1960 :

-   Parcelle cadastrée section C n° 615 d’une sur-
face de 1  326 m2 

-   Parcelles cadastrées section C n° 603, 607 et 609 
d’une surface totale de 562 m2

-   Parcelle cadastrée section C n° 612, d’une sur-
face de 70 m2.

Pour un montant global de 596,40  € majoré des 
frais notariés d’environ 510,00  €. 

Cette délibération a été approuvée à l’unanimité.

➠  Restructuration de l’école et de la mairie  : 
Mise en place d’un chapiteau 
en remplacement du préau de l’école 
durant la durée des travaux.

L’Association des Parents d’Elèves ayant émis le 
souhait qu’un préau provisoire soit installé le temps 
des travaux, le Conseil municipal a retenu le devis 
de l’entreprise FT LOCATIONS de Marmande pour 
un montant de 1  530,00  € HT soit 1 836,00  € TTC pour 
4 mois et demi et 340,00  € HT soit 408,00  € TTC par 
mois supplémentaire. 

Cette délibération a été approuvée à l’unanimité.

■   Conseil du 05 décembre 2017
➠  Création d’un emploi pour un adjoint territorial 

de 2° classe.
Il s’agit de pérenniser le poste de Madame Stépha-
nie MONTY qui donne entièrement satisfaction.
Cette délibération a été approuvée à l’unanimité.

➠  Organisation du temps scolaire à la rentrée 
2018-2019 :

Le décret N° 2017-1108 du 27 juin 2017 permet, 
sous certaines conditions, le retour à quatre jours 
d’école par semaine. Un courrier le l’Inspecteur 
d’académie demande aux Maires du départe-
ment de faire connaître à l’inspection académique 
avant le 12 janvier 2018 si la commune sollicite une 
dérogation afin d’organiser la semaine scolaire 
sur quatre jours.

Vous pouvez consulter le détail des délibérations sur le site internet de la commune
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■   Prolifération des chats
➠  Prolifération des chats : Une bonne résolution ➡ faire stériliser son chat

Nous constatons que certaines personnes laissent proliférer ou nourrissent des chats errants sans se soucier des 
dégâts et désagréments que cela peut provoquer. Nous avons maintenant en mairie de nombreuses plaintes 
d’administrés qui n’acceptent pas ces négligences.
Nous avons donc pris contact avec une association qui 
propose des services de stérilisation, gratuits sous certaines 
conditions.

La stérilisation des chats domestiques est un acte responsable 
qui permet d’éviter que grossissent des colonies de chats 
errants.

Dans notre village, l’association Les amis des chats peut réa-
liser la stérilisation et l’identification de chats errants, avec 
l’accord de la mairie. Le programme «  piéger-stériliser-relâ-
cher  » répond aux dispositions du Code Rural qui doivent être 
appliquées. Remettre un chat libre stérilisé sur son territoire 
permet de contrôler durablement les populations de chats 
en évitant de laisser la place libre à d’autres chats non stérili-
sés. Les chats ainsi relâchés sont moins malades que les chats 
sauvages et surtout ne se reproduisent plus. 

Cependant, si la mairie tente de gérer au mieux ces populations, les habitants doivent aussi agir de façon citoyenne 
en ne laissant plus de chatons ou chats non stérilisés livrés à eux-mêmes. Pour le bien être des chats et pour l’har-
monie dans nos communes, la stérilisation est indispensable. 

Association Les amis des chats (82150 Roquecor) http://www.les-amis-des-chats.com

Chat sauvé par l’association

La commune a donc entrepris une démarche de 
consultation auprès des parents d’élèves et du 
conseil d’école. 

Résultat de la consultation des parents d’élèves  : 

-  34 familles fréquentent l’école communale 
-  33 familles se sont exprimées 
-    19 familles sont favorables à un retour à quatre 

jours 
-   11 familles sont favorables au maintien des 

quatre jours et demi 
-   2 familles ont répondu sans donner un avis sur 

ce point 
-   1 famille a un avis partagé

Résultat de la consultation du Conseil d’école du 
30/11/2017 : 

- 3 votes favorables au passage à quatre jours 

-  1 vote favorable au maintien des quatre jours 
et demi 

- 2 abstentions

Le Conseil municipal décide de prendre en 
compte la majorité des avis formulés par les 

Zoom sur l’activité municipale
parents d’élèves et le Conseil d’école et de sollici-
ter une dérogation auprès de l’Inspection acadé-
mique pour un retour aux quatre jours à la rentrée 
scolaire 2018-2019.

Cette délibération a été approuvée par le Conseil 
municipal, par 13 voix pour et 1 abstention.

➠  Règlement intérieur des cimetières 
communaux :

En préalable aux obligations légales de reprise des 
concessions, le Conseil municipal décide de rédi-
ger un règlement intérieur pour les cimetières com-
munaux, document consultable en mairie.

Le règlement présenté est validé à l’unanimité.

➠  Procédure de reprise des concessions 
abandonnées dans les cimetières communaux 
de Saint-Orens, Lamaurelle et Saint-Michel :

Le Conseil municipal décide du lancement de 
cette procédure.

Cette délibération a été approuvée à l’unanimité.



Zoom sur le C.C.A.S.

■    Un C.C.A.S. très impliqué
Le CCAS de notre commune est très impliqué en matière d’action sociale et de solidarité. Il vous propose 
des services, des animations et des dispositifs toujours plus proches de vos besoins.
De la petite enfance aux seniors en passant par les personnes en difficultés, le CCAS joue un véritable rôle 
d’information et d’accompagnement : il est créateur de lien social.

➠  Activité 2017 :
- Plus de 120 visites personnalisées.
- Nombreux dossiers APA, en forte hausse.
- Visites de personnes hospitalisées.

>  Jeudi 5 octobre.
«  Randonnée découverte 
intergénérationnelle  » autour de 
l’eau et de son importance. 

Une visite du lavoir de Pech de 
Plat et de la station d’épuration 
était au programme, avec la 
participation de tous les enfants 
de l’école accompagnés de 
leurs enseignantes. Monsieur 
Xavier CASSE a commenté l’his-
toire du lavoir et de l’arrivée de 
l’eau au hameau de Pech de 
Plat, et Monsieur CASSONATO 
représentant le service EAU 47 
a encadré la visite de la station 
d’épuration.

>  Samedi 7 octobre
L’association Bulles d’Air a  
présenté ses services à 
destination des aidants.

Un après-midi récréatif accom-
pagné d’un gouter et de chants 
variétés avec la participation 
de Jérôme CHAUMET a clôturé 
cette semaine riche en moments 
de partage.

Cette année le CCAS a innové, et convaincu des valeurs et des messages dont il est porteur, s’est 
associé à la «  Semaine Bleue  », avec le magnifique slogan «  Venez mettre vos séniors à l’honneur  ».
Il s’agit d’un événement national qui constitue un moment privilégié pour informer et sensibiliser l’opinion 
sur la contribution des retraités à la vie économique, sociale et culturelle, sur les préoccupations et 
difficultés rencontrées par les personnes âgées, sur les réalisations et projets des associations.
C’est l’occasion pour les acteurs qui travaillent régulièrement auprès des aînés, d’organiser des 
animations qui permettent de créer des liens entre générations en invitant le public à prendre 
conscience de la place et du rôle social que jouent les ainés dans notre société.

>     Lundi 2 octobre
Réunion d’information 
avec la Gendarmerie 
pour nous informer 
sur la prévention 
des infractions et 
des arnaques mal-
heureusement trop 
fréquentes vis-à-vis 
d’une population plus 
fragile.
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Travaux de restructuration école et mairie

■     La liste des entreprises retenues à l’unanimité des membres de la commission 
d’appel d’offres et du Conseil municipal est la suivante :

-   Lot 1 – Désamiantage : L’entreprise retenue est SDD22 

de Segonzac (16130) pour  ...........................................................................................................  21  000,00  € HT

-   Lot 2-1 - Démolition / gros œuvre / enduits : L’entreprise retenue est 

OLLIVON Jérôme de Castelmoron (47260) pour  .......................................................................  100 930,00 € HT

-   Lot 2-2 - Gros œuvre / VRD / clôtures : L’entreprise retenue 

est CATARINO & Fils de Villeneuve / Lot (47300) pour ................................................................  22  500,00 € HT

-   Lot 3 - Charpente / couverture / zinguerie : L’entreprise 

retenue est CATARINO & Fils de Villeneuve / Lot (47300) pour  .................................................  76  845,76 € HT

-   Lot 4 - Menuiseries extérieures / serrurerie : L’entreprise 

retenue est IDL de Dolmayrac (47110) pour ...............................................................................  73  800,23 € HT

-   Lot 5 - Menuiseries intérieures : L’entreprise retenue 

est LEFEVRE de Villeneuve / Lot (47304) pour  .............................................................................  15  000,00 € HT

-   Lot 6 - Plâtrerie / faux plafond / isolation : L’entreprise 

retenue est PEREZ & Fils de Buzet / Baïse (47160) pour  ..............................................................  36  980,00 € HT

-   Lot 7 - Carrelage / faïence : L’entreprise retenue 

est GANDIN de Villeneuve / Lot (47300) pour  ............................................................................  14  000,00 € HT

-   Lot 8 - Sols souples / peinture : L’entreprise retenue 

est DELTA DÉCO d’Aiguillon (47190) pour  ...................................................................................  29  496,19 € HT

-   Lot 9 - Plomberie / sanitaire / chauffage / VMC : L’entreprise retenue est SPHERE ELEC 

de Saint-Pardoux-du-Breuil (47200) pour  .....................................................................................  59  000,00 € HT

-   Lot 10 - Electricité / Courants forts et faibles  : L’entreprise 

retenue est ALLEZ & Cie de Villeneuve / Lot (47300) pour  ........................................................  44  551,12 € HT

➠ Quelques informations relatives au chantier :

En fonction du planning prévisionnel des travaux, la nouvelle école devrait être opérationnelle fin du 
2ème trimestre 2018 et la nouvelle mairie devrait ouvrir ses portes courant quatrième trimestre 2018.

Malgré un contexte financier défavorable pour les collectivités, nos dossiers de subventions sont mainte-
nus, autant pour le Département que pour l’Etat, et nous avons déjà reçu quelques acomptes ainsi que 
le versement intégral de l’emprunt à taux zéro.
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Les travaux de restructuration de l’école et de la mairie

■     Les travaux 
en images...

10 Juillet 2017 10 Juillet 2017 10 Juillet 2017

03 Octobre 2017 10 Octobre 2017 11 Octobre 2017 17 Octobre 2017

21 Octobre 2017 21 Octobre 2017 21 Octobre 2017

14 Novembre 201726 Octobre 2017 14 Novembre 2017

17 Novembre 2017 23 Novembre 2017 12 Décembre 2017

Côté
Ecole ❱

Côté
Chantier ❱
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Les travaux de restructuration de l’école et de la mairie

02 Septembre 2017 17 Octobre 201703 Octobre 2017

10 Juillet 2017 04 Août 2017 10 Août 2017

17 Octobre 2017 21 Octobre 201721 Octobre 2017

21 Octobre 2017 24 Octobre 201724 Octobre 2017 24 Octobre 2017

14 Novembre 2017 14 Novembre 2017 16 Novembre 2017 17 Novembre 2017

Côté
Ecole ❱
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Programme voirie Dolmayrac 2017

➠  Les voies communales
Cette année la voie communale n° 4 a été privilégiée 
sur la portion allant de l’Homme del Bosc jusqu’au Tertre 
d’Automne, soit une longueur de 1  600 mètres. Cette 
portion de voie a fait l’objet d’une remise en forme de 
la chaussée et de l’apport d’une grave émulsion.
La voie communale n° 208 a fait l’objet d’une remise à 
niveau des accotements et d’un reprofilage complet 
sur une portion de 100 mètres au bas de Pièce Longue.
Une action succincte a été réalisée sur la voie com-
munale n° 208 par une purge sur une longueur de 50 
mètres au niveau de La Gounotte.

➠  Les chemins ruraux
Deux actions principales ont été réalisées sur le che-
min rural n° 17 au lieu-dit Cap de Bausse avec une 
remise à niveau des bords de la chaussée et d’un 
reprofilage sur 340 mètres ainsi que sur le chemin rural 
n° 9 au lieu-dit Au Bois avec principalement une pres-
tation de point à temps. 

➠  Les chemins de randonnée
L’action de l’association «  Les Chemins Verts de l’Em-
ploi  » porte sur les chemins de randonnée n° 600, 603, 
604, 605, 606 et 611 avec deux passages sur l’année. 
A notre très grande satisfaction, les « Chemins Verts de 
l’Emploi » sont particulièrement attentifs à ce que le 
tracé de la randonnée sous la lune soit impeccable, 
et nous les en remercions vivement.

➠  Le nettoyage des accotements
Le nettoyage des accotements repose sur trois 
actions  : un passage avec broyeur latéral sur le pre-
mier mètre de l’accotement suivi d’un deuxième pas-
sage avec broyeur latéral et épareuse uniquement 
sur virages et carrefours. Le troisième passage dit inté-
gral repose sur un travail complet avec broyeur laté-
ral et épareuse. 

■    Les travaux de voirie réalisés sur la commune pour l’année 2017 ont porté sur :

➠  Caniveau à Cantète
Le 15 mars 2017, la commission voirie a proposé 
la création d’un caniveau transversal sur la voie 
communale n°103 à proximité du transformateur 
de Cantète. Le Conseil municipal a validé cette 
proposition et la pose du caniveau a été effectuée 
début septembre 2017.

➠  Autres travaux
La partie avant de la place de la Tour, le devant 
du Foyer rural ainsi que le passage entre la Tour et 
le Foyer ont fait l’objet d’une remise à niveau avec 
une grave émulsion pour obtenir un travail de qua-
lité redonnant ainsi du cachet aux bâtiments. Cela 
permettra aussi une pose à plat des tables et des 
chaises lors de manifestations associatives.



Programme voirie Dolmayrac 2017
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➠  Parking Saint-Orens
Le parking est en service depuis l’été 2017 
et son utilisation est très appréciée lors de 
manifestations à l’église Saint-Orens. 

➠  Ralentisseur Pech de Plat
Le 20 avril 2017, le ralentisseur sur l’entrée de Pech de Plat était 
finalisé. D’une longueur de 5 mètres au départ du dénivelé 
et d’une hauteur maximale réglementaire de 10 centimètres, 
ce ralentisseur répond à l’attente des riverains, qui ont déjà 
constaté une diminution flagrante de la vitesse des véhicules 
à cet endroit.

N° Emplacement Ordures ménagères Emballages Verre Papier Textile
Nombre de 
containers 

actuel

Nombre de 
borne(s) 

enterrée(s)

Nombre de 
containers 

actuel

Nombre de 
borne(s) 

enterrée(s)

Nombre de 
containers 

actuel

Nombre de 
borne(s)

enterrée(s)

Nombre de 
containers 

actuel

Nombre de 
borne(s) 

enterrée(s)

Nombre de 
containers 

actuel

Nombre de 
borne(s) 

enterrée(s)

1 Le Bourg 5 1 4 1 1 1 1 1 1
2 Mules 3 1 2 1 1 1
3 Lamaurelle 4 1 3 1
4 Ramounet 3 1
5 Moulin de la Bausse 2 1 1 1
6 Pech de plat - Croisement 3 1 3 1 1 1 1 1
7 Pech de Plat - Panneau Aff 1 1
8 Lanauze 2 2
9 La Croix Basse 2 1 1 1 1 1

10 Pont de la Pierre 3 2
11 Eglise Saint-Orens 1 1
12 Cantéte P à P* 1 P à P* 1

Total 29 7 21 7 2 4 2 4 1 0
Volume unitaire en litres 700 5 000 700 5 000 4 000 5 000

Capacité totale 20 300 35 000 14 700 35 000 16 000 20 000
Remarques :
Il n’y aura plus de point de collecte aux lieux-dits Ramounet, Pech de Plat-Panneau affichage, Lanauze, Pont de la Pierre et Eglise Saint-Orens

➠  Containers enterrés
Les containers enterrés sont en cours d’installation.
Les implantations sur notre commune sont les suivantes (voir tableau ci-dessous), en remplacement intégral des 
containers actuels.
Les bornes du Bourg, Moulin de la Bausse, Pech de Plat, Mules et de La Croix Basse seront terminées fin 2017.
Celles de Lamaurelle & Cantète seront en place fin janvier 2018. La mise en service des bornes enterrées sera 
effective en mai 2018 pour des questions d’organisation des tournées de ramassage.

* Porte à porte
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■   Ciné sous les étoiles
«  Une grande réussite … malgré le mauvais temps  »

Cette édition 2017 nous a permis de tester « grandeur 
nature » la solution de repli dans le foyer, due à une 
journée pluvieuse et ventée. 
Malgré un certain stress pour la gestion du repas avec 
une salle comble, suivi du film « La vache », ce fut 
un grand moment de convivialité avec un très large 
public  : des rires ont agrémenté la projection du début 
à la fin.
Cette manifestation ne peut être pérennisée qu’avec 
l’implication de l’association L’Ecran Livradais, que 
nous remercions chaleureusement, et la participation 
financière de l’Agglomération du Grand Villeneuvois.
L’après-midi « jeunesse », associée depuis trois ans à 
la journée « Cinéma », a eu peu de succès malgré un 
programme intéressant autour d’activités ludiques et 
sportives. 
L’objectif était de rassembler des jeunes de notre 
commune qui avaient terminé leur scolarité dans 
notre école, dans le but qu’ils continuent à garder des 
liens avec les anciens copains.
Etant donné le peu d’intérêt qu’elle suscite, cette 
après-midi jeunesse pourrait ne pas être reconduite… 
à notre très grand regret car nous pensons que la par-
ticipation des jeunes joue un rôle crucial dans la pré-
vention et la tolérance de notre société.

■   Randonnée sous la lune
Près de cent randonneurs pour notre randonnée sous 
la lune du 04 août 2017. Toujours autant de bonne 
humeur qui nous incite à reconduire cette manifesta-
tion en 2018. Nous remercions l’Association des ran-
donneurs du Livradais pour leur implication active 
dans l’organisation de cette manifestation.

Les animations

■   Spectacles dans l’église Saint Orens 

-  Le 12 mai 2017 nous recevions la classe du Conser-
vatoire BELA BARTOK de l’Agglomération du Grand 
Villeneuvois. Le chœur mixte de musiciens passion-
nés de chants, sopranos, altos, ténors et basses a 
«  enchanté  » un public très nombreux. Un niveau 
artistique talentueux, doublé par l’exigence et la 
qualité vocale des œuvres, ont mis en valeur l’excel-
lente acoustique de notre église.

-  Le 10 décembre 2017 le Chœur d’Hommes du Pays 
d’Albret a séduit le public

L’église Saint-Orens était comble lorsqu’après les sou-
haits de bienvenue du maire, Michel Van Bosstraeten, 
les choristes du Pays d’Albret prenaient place pour 
leur concert. D’emblée le groupe entrait dans le vif 
du sujet avec plusieurs titres évoquant la période de 
Noël  : des chants en latin provenant du Moyen-Age, 
jusqu’à la période contemporaine avec un «  Noël de 
l’an dernier  » issu du répertoire des autrefois célèbres 
«  Chaussettes noires  » d’Eddy Mitchell… Une incursion 
dans la langue occitane avec un Noël de la vallée du 
Lot, ainsi qu’un chant d’origine catalane, achevaient 
l’illustration de l’universalité de cette fête.

La suite du répertoire apportait une nouvelle preuve 
de l’éclectisme du Chœur d’Hommes, qui de plus, 
abrite en son sein quelques solistes de qualité. Le tout 
mené de main de maître par le Chef de Chœur, Eric 
Canovas, assisté du fidèle accordéoniste Jacky Mes-
ségué.

Rien d’étonnant à ce que le public se soit laissé 
séduire, comme en témoignait la force montante de 
ses applaudissements. C’est une  ovation debout qui 
saluait la sortie des chanteurs. Tout le monde se retrou-
vait dans la joie autour du verre de l’amitié offert par 
la municipalité, en chansons bien sûr !

■  Remise de calculatrices
Traditionnelle remise de calculatrices aux écoliers 
entrant au collège, par le Conseil municipal lors de la 
fête de l’école de fin d’année scolaire.
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Les animations

■  Concerts de STELLIA KUMBA
Les 28 et 29 Avril 2017, deux concerts mémorables de la célèbre 
artiste STELLIA KUMBA ont réunis plus de 350 personnes au foyer 
rural.
Ce fut un moment magique tellement cette artiste est talen-
tueuse. Sa générosité a captivé un très nombreux public et le 
concert a été clôturé par un buffet dinatoire à l’attention de nos 
sponsors, très apprécié pour sa convivialité. 

■   Marché de Noël
Le premier Marché de Noël de Dolmayrac qui s’est déroulé le dimanche 17 décembre 
2017 au Foyer Rural a été une réussite  ! Le marché a permis de faire la connaissance 
de producteurs, commerçants et artisans  : Mme et Mr BOUDIE, apiculteur à Mont-
pezat d’Agenais, Mr BEURIENNE avec ses bons produits du terroir, Mme BONNEAU, 
teinturière de linge ancien, Lucie et Yan ZALEWSKI et leurs excellentes bûches faites 
maison, La Brasserie des Cèdres qui produit de délicieuses bières artisanales, Mr Julien 
ROCAMORA qui proposait des fruits et légumes frais ainsi qu’un dépôt de pains et 
viennoiseries.

Le Père Noël a passé un moment apprécié des enfants, en distribuant notamment 
des friandises.

Merci à eux d’avoir participé à cette manifestation, mais surtout merci aux Dolmay-
racais d’avoir répondu présent à cet événement festif.

En 2018, vous pourrez tous les samedis, à partir du 13 janvier 2018, de 8 heures 30 à 12 
heures 30, retrouver Mr Julien ROCAMORA sur la Place de la Tour qui vous proposera 
des fruits et légumes frais et locaux mais aussi du pain et des viennoiseries. Et pour 
ceux qui ne pourront pas se déplacer, il peut aussi livrer sur commande. « Un vrai plus  » 
au service des Dolmayracais (Contact  : 06 99 78 36 10).
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■   Les Lilas de la Tour
Pourquoi lutter contre 
l’isolement :

La solitude et l’isolement sont des facteurs aggravants 
de la perte progressive d’autonomie des personnes 
âgées. Perte du sens de la vie, démotivation à vivre et 
à prendre soin de soi, négligence de soi (malnutrition, 
mésestime de soi, manque d’hygiène), dégradation 
de l’état physique et mental… sont les dangers de 
l’isolement.

On ne doit donc pas banaliser ce problème.

Même après avoir quitté la vie active, les occasions 
de rencontrer des gens sont multiples. Il faut garder le 
plus longtemps possible un rôle social et continuer de 
se sentir utile, participer aux activités proposées par les 
associations et les clubs, rester entouré, entretenir des 
relations, disposer d’outils de communication avec 
l’extérieur, pourquoi pas un ordinateur ou une tablette, 
d’autant plus que bon nombre de démarches admi-
nistratives se feront par internet dans l’avenir.
Le club des Lilas de la Tour vous accueille tout au long 
de l’année (formation à l’informatique, gym adaptée 
aux aînés…)  !

Les associations

	

loisir
s 

détente 

	

■   APE Dolmayrac
Composition du bureau
Présidente : Aurèlie LALBIE
Vice-président : Thierry LAPICORÉE
Trésorière : Delphine OLLIVON
Secrétaire : Murielle LASSARADE
Trésorière-adjointe : Valérie GUÉRINY
Secrétaire-adjoint : Brice FONTAGNÉ

■    Association de théâtre 
«Côté cour, Côté jardin»

Présentation de l’atelier théâtre 
2017-2018

Cette année, 21 enfants de 7 à 14 ans sont inscrits 
pour les cours de théâtre du mercredi à Dolmayrac. 
Monsieur Tony Feijo assure une nouvelle fois l’ensei-
gnement pour leur plus grand plaisir.

Composition du bureau
Présidente   : Céline FIOL
Président-adjoint  : Denis TAUZIN
Trésorière  : Véronique PILETTE 
Trésorière-adjointe  : Adeline De HAUTEFEUILLE

Plusieurs projets associatifs sont à l’étude (sorties cultu-
relles, pièces de théâtre), et à l’instar de l’année pas-
sée, un spectacle de fin d’année sera proposé le der-
nier samedi du mois de mai,  26/05/2018 cette année. 
Ce spectacle sera reconduit chaque année le dernier 
samedi de mai.
Une page Facebook « Côté cour côté jardin Dolmay-
rac » est à votre disposition sur Facebook pour l’actua-
lité théâtrale de Dolmayrac.
Je vous souhaite une très bonne saison 2017-2018 sur 
ou autour des planches.

■   Loisir Dolmayrac détente
Encore plus de participations !

On finit l’année avec un nombre record de participa-
tions  ; près de 1800 engagements et plus remarquable 
encore, c’est le nombre de joueurs  : 135 personnes 
sont venues jouer chez nous, chiffre jamais atteint 
jusqu’à ce jour  ! 

Moins flatteur, c’est le nombre de participations des 
dolmayracais  : seuls 15 habitants de la commune 
jouent plus ou moins régulièrement aux boules (ou à la 
belote)  ! Les plus assidus nous viennent du Temple, de 
Sainte Colombe, de Villeneuve ou encore de Laugnac 
ou Granges. Les nouveaux arrivants - à qui nous sou-
haitons la bienvenue - sont de Bias, Casseneuil, Pujols, 
Saint Sylvestre… comme quoi nul n’est prophète en 
son pays  !

N’hésitez plus à nous rejoindre le samedi après-midi !

Communication des Associations de la commune sur leurs activités annuelles
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Les associations

■   Société de Chasse 
Composition du bureau
Président : Sébastien LOVATO
Vice-président : Alain MARCHESAN
Trésorier : Jean-Paul NARDON
Trésorier-adjoint : Christian DESCAYRAC
Secrétaire : Alain FARGUE

Manifestations 2017 
Durant l’année 2017, il a été organisé trois concours 
de belote en début d’année, une journée « Pêche à 
la truite » à Sainte-Livrade le lundi de Pâques et une 
journée vide-greniers en association avec l’APE pour 
la foire de printemps.

Prévisions saison 2018
Concours de belote en début d’année (les dates vous 
seront communiquées)
Journée pêche le lundi de Pâques, 02 avril 2018.
Journée vide-greniers avec la foire de printemps

Durant la saison 2016-2017, la Société a organisé :
-  5 battues aux chevreuils
-  3 battues aux sangliers
-  2 battues aux renards

Le président de la Société de chasse ainsi que tous les 
membres du bureau et tous ceux qui participent à l’orga-
nisation des manifestations et des battues, souhaitent à 
toutes et tous une bonne et heureuse année 2018.   

L’Association des Parents d’Elèves a été active cette 
année 2017. Elle a permis aux enfants de l’école de 
Dolmayrac de profiter de goûters et de soirées, pour 
Carnaval et pour la kermesse, où ils ont pu s’amuser 
en famille. L’APE organise aussi quelques manifes-
tations qui animent notre village comme l’opération 
«  Nettoyons notre village  ». Nous vous invitons pour 
2018 à vous joindre à nous et participer à cette belle 
opération. Pour Halloween, la chasse aux bonbons 
dans le village a été reconduite avec la complicité 
des habitants. Un remerciement d’ailleurs à tous les 
dolmayracais qui permettent à l’association de per-
durer. Merci à ceux qui achètent le calendrier que les 
enfants créent avec plaisir chaque année, à ceux qui 
participent à la Foire de Printemps et viennent dégus-
ter nos pâtisseries. Toutes ces recettes permettent de 
réaliser les projets pédagogiques, spectacles et sorties 
scolaires, avec cette année une sortie au zoo African 
Safari. L’APE a également offert un spectacle après le 
goûter de Noël où petits et grands se sont retrouvés 

d’abord au cœur de «  la forêt du Yétou  » puis devant 
une succulente pizza de l’Ostal Pizza pour finir la soirée. 
Et pour terminer l’année sur un air de fête, l’APE orga-
nise le réveillon de la Saint-Sylvestre au foyer rural du 
village. En 2018, si vous voulez soutenir l’association des 
enfants, surveillez vos boîtes aux lettres... et à bientôt  !




